
 

 

 

  

COMMISSION REGIONALE GESTION DES COMPETITIONS 

FOOTBALL DIVERSIFIE 

Réunions des lundi 8 et mercredi 10 avril 2019 

Procès Verbal  

 
 

Présents : Mesdames :  Agnès IRLA, Ghyslaine SALDANA 
Messieurs : Bernard PLOMBAT, Christian TOURNIER, Ahmed M’CHAAR 
André REALLAND, Jean Paul SCHMIDTT, François IRLA 

 
Assistent à la réunion : Messieurs Raphael CARRUS, Robert GADEA, André LUCAS 
 
Excusé : Monsieur Francis MARTINEZ 
 

 

Approbation du PV de la dernière réunion 

                                                                                                                            

FOOTBALL ENTREPRISE 

COUPE NATIONALE 

Le TOAC a pu participer à la phase championnat pour la qualification au ¼ de finale de la coupe 

nationale. Le tirage au sort l’a placé en poule C en compagnie des clubs : 

OCANA entreprise, R.C. Port du Havre, et Air France Roissy. 

Après un mauvais début avec 2 défaites contre Air France à domicile puis au Havre, notre représentant 

a très bien réagit en s’imposant brillamment lors des 3 rencontres suivantes. Remonté à la seconde 

place du classement à 1 point du RCPH, tout se jouait sur le dernier match contre le leader et à 

domicile, ce samedi 6 avril. Malheureusement le TOAC s’incline 3 buts à 1, laissant la seconde place 

qualificative à Air France qui s’impose chez les corses. 

Dommage pour notre club qui aura eu le mérite d’entretenir l’espoir jusqu’au bout et qui aura malgré 

tout fort bien représenté notre Ligue. 

 CHAMPIONNAT REGIONAL 

R1 
1er TOAC ...…………..…........……...   33 points  12 matches 

2e   MUNICIPAL TOULOUSE............   30 points  13 matches 

3e   C.I.C. FC …………………….......    28 points 13 matches 

4e   LATECOERE....................….......    25 points 13 matches 

 



Suite au mail du club de LIEBHERR notifiant le forfait de son équipe pour la rencontre du  samedi 13 

avril 2019,  CENTRALE MURET / LIEBHERR 

 La Commission entérine le forfait de l’équipe de LIEBHERR 

Application des dispositions financières 2018/2019 : 

Forfaits championnat : amende 50€ au débit du compte du club de LIEBHERR 

R2 
1er LABTEAM ….…………....….…....   25 points  11 matches 

2e  TOAC2 ……………………….......    23 points  11 matches 

3e   AMIS DU BOIS ………………….   23 points  11 matches 

4e   MUNICIPAL 2……………..……..   21 points  11 matches 

 

 COUPE D’ OCCITANIE 

Le tirage au sort effectué le 11 février 2019 a offert les rencontres suivantes : 

 

 

 1/8 ème 11 au 16 mars 2019 

1 T.O.A.C. AMIS DU BOIS 

2 MUNICIPAL TOULOUSE 1 FREESCALE 

3 LABTEAM INTERNAT TOULOUSE 

4 MATRA B.N.P. 

5 AKKA FLOGUI ROSERAIE 

6 CAPITOLE TAXI LIEBHERR 

7 C.I.C.  FC ASPIC 

8 LATECOERE TOULOUSE CGI 

   

   

 1/4 de finale 01 au 06 avril  2019 

A Vainqueur 3   Vainqueur 7   

B Vainqueur 6 Vainqueur 5 

C Vainqueur 2 Vainqueur 4 

D Vainqueur 8 Vainqueur 1 

   

 

 

  



 

Après les forfaits de Freescale et Toulouse CGI, les 1/8 ont qualifiés : TOAC, MUNICIPAL, LABTEAM, 

BNP, FLOGUI, LIEBHERR, CIC et LATECOERE. 

Les perdants étant reversés en challenge régional (à noter que les forfaits en coupe ne sont pas repris 

en challenge). 

Les ¼ de finales sont en cours. Pour l’instant, Flogui Roseraie s’est qualifié au détriment de Liebherr.  

Suite au mail du club de BNP notifiant le forfait de son équipe pour la rencontre du vendredi 5 avril 

2019,  MUNICIPAL TOULOUSE / BNP 

 La Commission entérine le forfait de l’équipe de BNP 

 MUNICIPAL TOULOUSE est qualifié pour le prochain tour 

Application des dispositions financières 2018/2019 : 

Forfaits coupes et challenges : amende 100€ au débit du compte du club de BNP. 

LABTEAM – CIC  et  LATECOERE – TOAC se jouent les 24 et 25 avril prochains. 

 

CHALLENGE REGIONAL 

Le même jour ont été tirés les cadrages, ¼ et ½  finales du challenge   : 

 Cadrage 01 au 06 avril  2019 

1 Perdant 4    Perdant 3   

2 CE CAPGEMINI Perdant 2   

3 METEO COPA CABANA 

4 Perdant 1    AZOTE ET FERTIL. 

5 Perdant 5   A.S.R.S.C. 

   

   

 1/4 de finale 15 au 20 avril 2019 

A Vainqueur 1 Vainqueur 3 

B Perdant 7   Vainqueur 2 

C Vainqueur 4 Perdant 6 

D Perdant 8   Vainqueur 5 

   

   

 1/2 finale 06 au 11 mai 2019 

 Vainqueur D Vainqueur B  

 Vainqueur C Vainqueur A 

 

 1/2 finale 06 au 11 mai 2019 

 Vainqueur A Vainqueur B 

 Vainqueur C Vainqueur D 



Un seul match s’est disputé qui a vu la victoire d’AZF (district) sur les AMIS DU BOIS club de R2.  

Malheureusement, pas moins de 3 forfaits sont venus impacter ce tour de cadrage, ceux de MATRA, 

COPA CABANA et AKKA. 

Suite au mail du club de MATRA notifiant le forfait de son équipe pour la rencontre du lundi 1 avril 

2019,  MATRA  /  INTERNAT 

 La Commission entérine le forfait de l’équipe de MATRA 

 INTERNAT  est qualifié pour le prochain tour 

Application des dispositions financières 2018/2019 : 

Forfaits coupes et challenges : amende 100€ au débit du compte du club de MATRA 

***** 

Suite au mail du club de AKKA notifiant le forfait de son équipe pour la rencontre du mercredi 3 avril 

2019,  AKKA / AS RSC 

 La Commission entérine le forfait de l’équipe de AKKA 

 AS RSC est qualifié pour le prochain tour 

Application des dispositions financières 2018/2019 : 

Forfaits coupes et challenges : amende 100€ au débit du compte du club de AKKA. 

***** 

Suite au mail du club de COPA CABANA notifiant le forfait de son équipe pour la rencontre du mardi 2 

avril 2019,  METEO  /  COPA CABANA 

 La Commission entérine le forfait de l’équipe de COPA CABANA 

 METRO  est qualifié pour le prochain tour 

Application des dispositions financières 2018/2019 : 

Forfaits coupes et challenges : amende 100€ au débit du compte du club de COPA CABANA. 

 

Les ¼ de finale vont opposer :  

INTERNAT – METEO,  ASPIC – CAP GEMINI et  AZF – CAPITOLE TAXI 

L’AS RSC qui devait jouer contre Toulouse CGI, forfait, est qualifié d’office. 

 

COUPE DES EQUIPES RESERVE 

Il n’y a plus que 4 équipes réserves cette saison. Il est décidé que les ½ finale se joueront sur un 

match sec selon le tirage de ce jour qui donne : 

FLOGUI 2 -  MUNICIPAL 2      le mercredi 24 avril à LA RAMEE Herbe 

TOAC 2   -  FREESCALE 2 le vendredi 26 avril à CAMAS synthétique 

 



EFFICACITE 

R1 
1er TOAC 1……………........………………...    63 buts 

2e  C.I.C. FC …….. ..................................   46 buts 

3e MUNICIPAL 1 ……….........………………    42 buts 

 

R2 
1er TOAC 2 ...………………………………....    38 buts 

2e   LABTEAM ……………....….………….....   33 buts 

3e  AS MATRA  ……….………………………   25 buts 

 

CHALLENGE ABADIE 

En date de la journée 10 

1er TOAC 1……………........………………..  24  points 

2e  MUNICIPAL 2...................................   16 points 

3e  TOAC 2 & LABTEAM ....…………….....    15 points 

5e INTERNAT, CIC ……....…………………  13 points 

 

HOMOLOGATION des RENCONTRES 

Sous réserve de la vérification en cours sur la participation éventuelle de joueurs faisant l’objet d’une 

mesure de suspension et ce dans les délais réglementaires, la Commission homologue les résultats des 

rencontres jouées, des journées suivantes : 

 

R1 

Jo 1   FLOGUI – LIEBHERR du 13.09 (FMI) reste à recevoir 

Jo 3   CENTRALE – FREESCALE  du 29.09 (FMI) 

Jo 4   TOAC1  – FLOGUI  joué le 14.12 

Jo 5   du 05.11. au 10.11.2018    

Jo 6   du 12.11. au 17.11.2018    

Jo 7   du 19.11. au 24.11.2018    

Jo 8   du 03.12. au 08.12.2018    

Jo 9   du 14.01. au 19.01.2019    

Jo 10 du 28.01. au 02.02.2019   sauf  MUNICIPAL – TOAC (03.05)  et CENTRALE – BNP (01.06) 

Jo 11 du 04.02. au 09.02.2019   sauf FREESCALE – CENTRALE  (06.04) 

Jo 12 du 17.02. au 23.02.2019    

Jo 13 du 18.03. au 23.03.2019   sauf CENTRALE – LATECOERE  (04.05) 

Jo 14 du 25.03. au 30.03.2019   sauf CIC – TOAC  (29.04) 

R2 

Jo 5   du 05.11. au 10.11.2018    

Jo 6   du 12.11. au 17.11.2018    

Jo 7   du 19.11. au 24.11.2018    

Jo 8   du 03.12. au 08.12.2018    

Jo 9   du 28.01. au 02.02.2019    

Jo 10 du 17.02. au 23.02.2019     

Jo 11 du 18.03. au 23.03.2019   



   

REPORTS 

Dans l’incertitude de la qualification du TOAC en coupe nationale, un match était en instance de 

reprogrammation : 

CIC  -  TOAC   pourra se jouer le lundi 29 avril sur le terrain du TOAC. 

 

CONSIDERATIONS DIVERSES 

La commission déplore cette avalanche de forfaits pour les différentes coupes. C’est un record cette 

saison. Le manque d’effectif semble en être la cause, de mauvaise augure pour la pérennité de notre 

discipline alors même que la FFF semble vouloir relancer le Football Entreprise dans son ensemble. 

Pour rappel, un référent Ligue est en place, en la personne de Francis Dausseing, qui a participé à des 

premières réunions  à la FFF avec ses homologues en vue justement d’entamer des actions auprès des 

Entreprises ou des clubs pour développer notre discipline. Il devrait très prochainement intégrer la 

commission Football Diversifié. 

Petite lueur d’espoir, quelques clubs se sont manifestés pour intégrer le football Entreprise (dont un 

sûr pour une équipe 2 d’un club déjà bien présent en R1) ; nous les avons dirigés vers le District par où 

ils devront débuter, en espérant qu’ils reçoivent bien l’aide nécessaire pour des démarches pas 

forcément évidentes. 

Les finales Football Entreprise se dérouleront cette année le samedi 15 juin sur les installations de 

FENOUILLET. 

                              FUTSAL  

Championnat régional  

R1 Secteur Est                                                            

1er : CARCASSONNE FUTSAL AGGLO 1 (34 Pts 15 Matchs)                                               

2ème : SPORTING PAILLADE FUTSAL 1 (25 Pts 13 Matchs)                                                    

3ème : NARBONNAIS FS 1 (24 Pts 12 Matchs) 

 

R1 Secteur Ouest 

1er : TOULOUSE METROPOLE FUTSAL 1 (44Pts 17 Matchs)                                                  

2ème : PIBRAC FUTSAL CLUB 1 (37 Pts 16 Matchs)          

3ème : CAYUN FUTSAL CLUB 1 (37 Pts 17 Matchs)  

 

Phase d’accession D2 

Au vu de ces classements il apparait que les deux clubs susceptibles de disputer en premier 

lieu le barrage régional et en suivant les deux tours qualificatifs de la phase Nationale sont les 

clubs de CARCASSONNE FUTSAL AGGLO et TOULOUSE METROPOLE FUTSAL 



Conformément aux demandes fédérales pour pouvoir accéder au championnat National D2 le 

club potentiellement accédant à ce championnat devra toutefois répondre aux deux exigences 

suivantes :                                                                         

- Disposer d’une installation sportive FUTSAL classée au minimum Niveau Futsal 2   

- Disposer obligatoirement d’une deuxième équipe engagée dans un championnat régional 

ou Départemental et que cette deuxième équipe participe à ce championnat jusqu’à son 

terme 

La Commission et les instances Régionales devront veiller au respect de ces éléments avant 

de fournir à la FFF le club participant à cette accession. 

Afin d’essayer de proposer aux deux clubs une salle géographiquement la mieux adaptée, 

Monsieur Raphael CARRUS propose de faire un tour d’horizon des salles disponibles dans le 

TARN et d’en tenir informée la Commission 

R2 

1er : TOULOUSE METROPOLE FUTSAL 2 (31 Pts 12 Matchs)                                              

2ème : TOULOUSE FUTSAL CLUB 1 (25 Pts 12 Matchs)                                                              

3ème : IBIS FUTSAL MARTRAIS 1 (20Pts 13 Matchs)  

 

A noter : 

A compter de la saison 2019/2020 les championnats R1 et R2 ne seront plus secteur EST et 

OUEST mais poule A et B et les calendriers des journées et compétitions seront uniformisés. 

 

Accessions Descentes Championnats Régionaux 

Compte tenu des 2 Forfaits enregistrés dans les 3 Poules de nos championnats Régionaux il ne 

devrait pas y avoir de descentes à la fin de la Saison. 

En ce qui concerne les Accessions une demande sera établie auprès des différents Districts 

suivant leur compétition respective afin de connaitre les souhaits des différents clubs 

candidats au Championnat Ligue et d’Harmoniser au mieux chaque Secteur. 

D’ores et déjà des demandes ont été évoquées : 

- Le Club de CARCASSONNE FUTSAL AGGLO souhaitant intégrer le secteur OUEST pour des 

raisons de réduction de déplacements 

- FOIX POUR LE District de l’ARIEGE 

- Et un club du GARD LOZERE évoquant la possibilité d’un championnat Inter- Départemental 

GARD/HERAULT souhaiterait également intégrer le FUTSAL en OOCITANIE. 

Après recoupage et étude de tous les éléments recueillis une proposition des poules pour les 

deux secteurs sera proposée pour validation. 

 



Homologation des rencontres Sous réserves de procédures en cours. 

R1 Secteur EST et OUEST : 

L’intégralité des journées jusqu’à la journée 17 et la date du 9 Mars peuvent être 

homologuées. 

 

R2 

L’intégralité des journées jusqu’à la journée 14 et la date du 15 Mars peuvent être 

homologuées 

 

CHAMPIONNATS NATIONAUX : 

D1 
1er : TOULON ELITE FUTSAL (47 Pts 20 Matchs)           

 2ème : ACCESS FC (46Pts 20Matchs)                                                                                                    

3ème : (KREMLIN BICETRE FUTSAL (41pts 20 Matchs)                                                                    

10ème : TOULOUSE UJS ( 13Pts 20 Matchs)                                                                              

11ème : BEAUCAIRE FUTSAL (12Pts 20 Matchs) 

 

D2 
1er : TOULOUSE METROPOLE FC (42Pts 16 Matchs)                                                            

2ème : MONTPELLIER MEDITERANNEE (40Pts 16 Matchs)                                                                     

3ème : FC KINGERSHEIM (35Pts 16 Matchs )                                                                 

8ème :PLAISANCE ALL STARS (15Pts 16 Matchs) 

 

Nos 5 équipes engagées dans les compétions Nationales ont des trajectoires totalement 

opposées. 

Contrairement à la D1 ou nos deux représentants jouent le maintien, deux de nos 

représentants en D2 jouent l’accession dans l’élite ; 

La journée du Samedi 20 AVRIL sera capitale pour nos clubs opposés sur les rencontres 

suivantes : 

D1 : TOULOUSE UJS/BEAUCAIRE FUTSAL                                                                                 

D2 : MONTPELLIER MEDITERANEE/TOULOUSE METROPOLE FC  

 

Notre troisième représentant PLAISANCE ALL STARS malgré une saison compliquée devrait se 

maintenir en situation favorable avec 6pts d’avance sur les deux relégables à deux journées 

de la fin du championnat 

 

 

 



Coupe Nationale et Challenge Régional Roger BONHOURE 

Coupe Nationale  

Après avoir donné le meilleur dans cette compétition malgré un tirage difficile dès les 

32èmes deux clubs sur les six qualifiés accédaient aux 1/8èmes de Finale : 

TOULOUSE METROPOLE FC et MONTPELLIER MEDITERANNEE. 

Lors de ce 1/8èmes, TOULOUSE METROPOLE FC s’inclinait avec les honneurs (4-5) à 

l’extérieur dans la salle du 1er du groupe A de D2 ORCHIES PEVELE FC ; tandis que 

MONTPELLIER MEDITERANNEE se qualifiait aux tirs au but contre TOULON ELITE FUTSAL 

pour les ¼ de finale. 

 

Challenge Roger BONHOURE  

¼ de finale Semaine du 8 au 13 Avril 

- TOULOUSE METROPOLE FC / JS KALEDONIENNE                                                                      

- PIBRAC FUTSAL / FONSEGRIVES                                                                                                

- TOULOUSE LALANDE / TOULOUSE FUTSAL CLUB                                                                          

- BAGATELLE / CAYUN FUTSAL  

 

Une réflexion est engagée sur la nécessite d’étendre le challenge sur les deux secteurs de 

notre ligue. 

Afin de permettre une meilleure organisation d’amener plus d’engagés, et afin d’harmoniser 

ce règlement avec celui de l’ensemble des coupes d’Occitanie, en premier lieu une 

modification du règlement de ce challenge amènerait l’obligation aux clubs de ligue R1 et R2 

de s’inscrire à cette compétition, ainsi que la participation des clubs de chaque district qui le 

souhaiteraient 

Une phase de qualification par secteur jusqu’au ½ finales validerait les 4 qualifiés qui se 

disputeraient le titre chez le club 1er tiré pour les ½ et sur terrain neutre pour la finale. 

Il est à noter et a remercier tout particulièrement Le secrétariat administratif et Messieurs 

Robert GADEA et André LUCAS pour leur accompagnement tout au long de cette saison 

 

Développement du FUTSAL Jeunes et Féminines 

Depuis quelques années une réflexion est également menée sur le développement du Futsal 

dans les catégories jeunes et Féminines. 

Lors de cette réunion Madame Ghyslaine SALDANA et Monsieur Raphael CARRUS, 

représentants du Futsal régional auprès de la FFF nous ont fait part des lignes directrices à 

développer dès la prochaine saison et ceci dans le cadre des contrats d’objectifs souhaités par 

la Fédération avec des aides financières dont il serait dommageable de ne pas profiter.                                                                                                    

Dans le cadre de ces aides il est aussi à noter le financement par la fédération de 150 terrains 

FUTSAL extérieurs dont deux ont été attribués à notre LIGUE.                     



Autre info majeure la mise en service d’un centre technique Futsal à Lyon avec actuellement 

une quinzaine de pensionnaires avec objectif une extension d’une dizaine de sélectionnés 

supplémentaires. 

En ce qui concerne les catégories jeunes de plus en plus de sélections et de détections sont 

organisées et il est encourageant de noter comme nous avons pu le constater il y à quelques 

semaines la sélection dans les équipes Nationales U19 et U21 de joueurs issus d’équipes de 

notre Ligue. 

Par ailleurs la Commission sera cette prochaine saison vigilante quant au rétablissement au 

calendrier OCCITANIE d’un élément majeur de la saison les interdistricts U13 organisés 

depuis de longues années et qui n’ont pu avoir lieu cette saison 2018/2019 pour diverses 

raisons techniques. 

Dans le cadre de la féminisation du FUTSAL un projet de Challenge féminin a été présenté 

par la Commission Fédérale du Futsal à Madame Frédérique JOSSINET directrice du football 

féminin et de la féminisation.                                                                 

Ce projet découle d’une volonté du COMEX de développer le FUTSAL Féminin et de proposer 

une offre de pratique aux licenciées féminines FUTSAL. 

Une proposition de texte sera soumise à l’approbation de la prochaine assemblée fédérale du 

8 Juin 2019 avec nous l’espérons un projet clair qui nous permettra de mettre en place a notre 

niveau Régional une compétition pérenne. Il est nécessaire très vite d’orienter les efforts de 

toutes et tous vers une mise en place de compétitions structurées, car aujourd’hui trop de 

féminines attirées par le Futsal se dirigent vers d’autres fédérations. 

Il semble toutefois encourageant aujourd’hui que les équipes techniques régionales, avec 

notamment une nouvelle nomination dès le 1er Juillet prochain d’un nouveau référent FUTSAL 

aient le souhait de déclencher une vraie gestion du FUTSAL vers de nouvelles catégories et 

peut être une meilleure communication. 

Dans ce but, et afin de fédérer les districts et de les inciter à participer au développement et 

à la construction d’une pyramide solide de compétitions FUTSAL Monsieur Bernard PLOMBAT 

à été chargé de contacter l’ensemble des districts et de préparer avec la Commission et le 

référent Technique régional FUTSAL une réunion d’ici la fin de cette saison pour un audit 

d’ensemble. 

 

Le Secrétaire                                              Présidents de Séance 

François IRLA                                           Bernard PLOMBAT   

Christian TOURNIER            

 

 


